
 

 

Le droit d'auteur en France est régi par la loi du 11 mars 1957 et la loi du 3 juillet 1985, codifiées dans le code de la propriété intellectuelle. 

En clair, cela veut dire, qu'avant de copier pour une diffusion sur un autre site, ou revue, ou autre média quelque chose que ce soit, que 
j'ai écrit, donc m'appartenant, il est NECESSAIRE de m'en faire la demande PREALABLE. 

Je préfère que vous placiez un lien vers la page qui vous intéresse, pas besoin d'autorisation de ma part, et vous serez sûr d'avoir la dernière révision. 

If you are not able to read French, the general meaning is: 

Please, ASK FOR AUTHORISATION BEFORE COPYING ONE OF MY PERSONAL PAGES OR ANY DOCUMENT I WROTE. This is  my property !!!  

I prefer you place a link to the page, in this way, no authorisation needed, and you will be sure to have the last revision. 

La loi reconnaît en tant qu'auteur toute personne physique qui crée une oeuvre de l'esprit quelle que soit son genre (littéraire, musical ou artistique), sa forme 
d'expression (orale ou écrite), son mérite ou sa finalité (but artistique ou utilitaire). Le droit d'a uteur couvre donc toute création de l'esprit, qu'elle soit une 
oeuvre littéraire (livres, journaux, pièces de théâtre, logiciels, site web, etc.), une oeuvre d'art (peinture, sculpture, photographie, image infographiée, 
architecture, etc.), une oeuvre musicale ou audiovisuelle, dès lors qu'elle est matérialisée, originale et qu'elle est l'expression de la personnalité de l'auteur.  

Ainsi ne tombent pas sous la protection du droit d'auteur les créations de l'esprit purement conceptuelles telles qu'une idée, un concept, un mot du langage 
courant, ou une méthode. D'après les article L.111-1 et L.123-1 du code de la propriété intellectuelle, l'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit d'un droit de 
propriété exclusif dès sa création, sans nécessité d'accomplissement de formalités (dépôt ou enregistrement), pour une durée correspondant à l'année civile du 
décès de l'auteur et des soixante-dix années qui suivent, au bénéfice de ses ayants-droits. Au-delà de cette période, les oeuvres entrent dans le domaine public.  

Toutefois, en cas de litige, il est nécessaire de pouvoir apporter une preuve de l'existence de l'oeuvre à une date donnée, soit en ayant effectuée préalablement 
un dépôt auprès d'un organisme habilité, soit en ayant rendue l'oeuvre publique et en étant en moyen de le prouver. Article L. 111-1 du Code de la propriété 
intellectuelle :  

L'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit sur cette oeuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous. Ce droit 
comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral, ainsi que des attributs d'ordre patrimonial [...].Article L. 123-1 du Code de la propriété intellectuelle : 
L'auteur jouit, sa vie durant du droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire. Au décès de l'auteur, ce 
droit persiste au bénéfice de ses ayants droit pendant l'année civile en cours et les soixante-dix années qui suivent. 

 


